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COMITE SYNDICAL DU 14/12/2022

DELIBERATION N° 2022-12-107

Objet : Tableau des effectifs - Mise à jour

Membres en exercice  71* Le quatorze  décembre deux mille  vingt-deux à  9H,  le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni à CCI pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 06/12/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents                 40

Suppléants présents 7

Votants                 47

* Monsieur DESVERGNE décédé le 10 07 2022 n’a pas encore été remplacé.

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET, Alain PIERREFITE, COLOMBEL Sylvie**, 
Serge MAZE, Gérard MOURET, Jean-Michel DREUIL, Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Bernard
FAGET, Marc MATTERA (arrive à 9h42),  Joël EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric
BEAUVIER, Denis BROUILLAUD, Jean-Marie MAIRE, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Patrick TREILLE,
Jean-Marie THOMAS, Jean-François MATHIEU, Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Maurice CHABROL,
Josiane SOURDET,  Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Pascal COURNA-
RIE,  Jean-Marie  SEGUI**, Alain  BUFFIERE,  Sandrine  HARTMANN**, Dominique  CAILLOU,  Éric  VARIN,
Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**, Alain CASTANG (arrive à
9h30), René VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Luc SANCHEZ, Gilbert DE MIRAS, Phi -
lippe GEORGES, Dominique IBERTO**, 
** Membres suppléants (7)
Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

ABSENTS  EXCUSES :  Dominique  DURAND,  Gérard  MARTIN,  Jean-Louis  CHAZELAS,  Bernard  MAZET,
Florence GAUTHIER, Joël GADAUD, François COURTEY, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Jean Pierre FRAY,
Flore  BOYER,  Claudine  FAURE,  Marie-Rose  VEYSSIERE,  Christian  BROUSSE, Agnes  DAURIAC,  Michel
LAROUMAGNE.

Administration et invités : 
Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation et de la Transition Energétique, Nicolas AUBIN Direc-
teur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et des
moyens généraux, M. Daniel FENAUX, Directeur Général de la SEM 24 Périgord Énergies.



Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur dé-
partemental.

Il  a  été  procédé  aux  entretiens  de  recrutement  d’un  Technicien  d’intervention  polyvalent,  adjoint

technique, en charge de la vérification des armoires d’éclairage public, de la maintenance IRVE et du suivi

du marché de géoréférencement. 

Le candidat retenu étant titulaire du grade d’adjoint technique principal de 1 ère classe, il vous est proposé

de transformer le poste d’adjoint technique au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

Par ailleurs, il  convient de rectifier une erreur de plume car au 1 er juin 2022 il  restait au tableau des

effectifs 2 postes non pourvus d’adjoint administratif principal de 2ème classe. Un agent a été nommé par

avancement de grade, portant ainsi le nombre à 1 poste non pourvu et non à 2 comme indiqué.  

Vu le rapport présenté par Monsieur Pierre CHEVALIER, Vice-Président,

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité décide de :

- TRANSFORMER le poste d’adjoint technique au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe.

-  RECTIFIER une erreur de plume : au 1er juin 2022 il restait au tableau des effectifs du grade d’adjoint

administratif principal de 2ème classe 1 poste non pourvu et non pas 2 comme indiqué.

- VALIDER le tableau des effectifs mis à jour au 31 décembre 2022.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE



 


